
 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 

SÉANCE DU 13 JUIN 2022 
 

VILLE DE NICOLET 
 

À la séance ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Nicolet tenue le 13 juin 2022 et à laquelle 
étaient présents la mairesse Geneviève Dubois, et les conseillers suivants : 
 

Madame France Trudel Monsieur Stéphane Biron 
Madame Carolyne Aubin Monsieur Denis Jutras 
Madame Chantal McMahon  

 
 

Résolution nº161-06-2022 MRC de Bécancour – Avenir du Centre multiservices de santé 
et de services sociaux de Fortierville – Appui – Approbation 

 

 

CONSIDÉRANT que le CLSC de Fortierville offrait un service d’urgence 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 depuis 
plusieurs années; 
 

CONSIDÉRANT que, depuis le 28 février 2020, le service d’urgence de ce CLSC a dû diminuer ses services en 
réduisant le service d’urgence la nuit, le rendant inaccessible de minuit à 8 heures; 
 

CONSIDÉRANT que depuis le 1er juin 2022, le CLSC de Fortierville a dû diminuer de 4 heures supplémentaires 
quotidiennement ces services au centre d’urgence, incluant le nouvel horaire estival établi de 20 heures à 
8 heures; 
 

CONSIDÉRANT que cette décision est, entre autres, basée selon les clauses administratives propres au 
fonctionnement des CIUSS et de ce fait le CLSC de Fortierville ne peut plus bénéficier de la procédure de 
fonctionnement « médecins dépanneurs » visant à maintenir le service d’urgence lors de manque d’effectif 
médical dans un établissement, car le service d’urgence n’est plus de 24 heures; 
 

CONSIDÉRANT que, bien malgré elle, la population de la région a déjà accepté, la réduction des heures 
d’ouverture de l’urgence en 2020 et qu’elle est maintenant aux prises avec les conséquences de cette décision, 
en se voyant refuser le service des médecins dépanneurs; 
 

CONSIDÉRANT que ne pouvant plus bénéficier des médecins dépanneurs, il y aura forcément des manques 
dans l’horaire estival des médecins au CLSC de Fortierville; 
 

CONSIDÉRANT que le temps compte et que les médecins dépanneurs sont déjà à choisir les horaires pour le 
début de l’automne prochain, faisant en sorte que le CLSC de Fortierville ne peut attendre que la situation change 
en septembre; 
 

CONSIDÉRANT qu'au cours de la dernière année, cinq médecins ont quitté leur emploi au sein du CLSC de 
Fortierville pour diverses raisons; 
 

CONSIDÉRANT que malgré les bouleversements survenus, le personnel médical, qui est très apprécié de la 
clientèle, a su maintenir et prodiguer des soins de qualité; 
 

CONSIDÉRANT que cette décision entraine de nombreux questionnements et inquiétudes face à l’avenir du 
service d’urgence de ce CLSC; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère France Trudel 
APPUYÉ par madame la conseillère Chantal McMahon 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 

D'APPUYER la demande de la MRC de Bécancour dans sa demande auprès du gouvernement du Québec pour 
obtenir l'adoption d'un décret ministériel en urgence, afin de pallier à cette nouvelle coupure de services au sein 
du CLSC de Fortierville et de maintenir le service des médecins dépanneurs à cette urgence, malgré le fait qu’il 
ne soit pas ouvert 24 heures sur 24; et 
 

DE TRANSMETTRE la présente résolution d'appuie au premier ministre du Québec, monsieur François Legault, 
au ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Christian Dubé, au député de l'Assemblée nationale 
du Québec de Nicolet-Bécancour, monsieur Donald Martel, au ministre responsable de la région du Centre-du-
Québec, monsieur André Lamontagne, au porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et des 
services sociaux, monsieur Monsef Derraji, au porte-parole du 2e groupe d’opposition en matière de services 
sociaux, monsieur Sol Zanetti, au porte-parole du 3e groupe d’opposition en matière de santé et de services 
sociaux, monsieur Joël Arseneau, ainsi qu’aux MRC de l’Érable, de Lotbinière et de Nicolet-Yamaska. 
 

ADOPTÉ À NICOLET 
CE 13 JUIN 2022 
 

CERTIFIÉE VÉRITABLE COPIE 
CE 15 JUIN 2022 
 

Me Magali Loisel 
Greffière 




